
Tableau de synthèse pour le processus de recertification simplifié de Voile Québec 

 

Volet Objectifs Procédure Voile Québec Fréquence Contrôle 
Volet 1 :  

Perfectionnement 

technique 

Évaluer, 
développer et 
homogénéiser les 
connaissances 
techniques des 
instructeurs 

- Conférences plus techniques et creusées 
présentées lors du congrès afin d'améliorer le 
niveau techniques de chacun. 
- Quizz pour s'assurer que l'écoute de chacun 
a été active 
- Réalisé lors du Congrès 

3 fois au 5 
ans 

Obtention de la note de 
passage au quizz ou 
préparation d'une 
conférence technique 
pour le congrès suivant 

Volet 2 :  

Règle de route et 

balisage 

Maintenir et 
développer les 
connaissances de 
règles de route et 
balisage 

- Quizz sur les règles de route et balisage via 
la plateforme MOODLE de Voile Canada 

1 fois au 5 
ans 

Obtention de la note de 
passage (100%) ou 
reprise du quizz 

Volet 3 :  

Compétences 

pédagogiques 

Évaluer, 
développer et 
homogénéiser les 
aptitudes 
pédagogiques des 
instructeurs 

- Petits groupes d'instructeurs + 1 IE : chaque 
instructeur présente un topo (du brevet le 
plus élevé enseigné par l'instructeur) qui sera 
discuté en groupe. 
- Favorise le partage de connaissances et 
d'idées entre instructeurs, favorise l'échange 
via les rétroactions. 
- L'IE est là pour évaluer officiellement la 
qualité du topo. 
- Réalisé lors du Congrès ou de soirées pédago 

3 fois au 5 
ans 

Attestation de réussite 
complétée par l'IE 

Volet 4 : 

Capacité 

physique 

Évaluer les 
capacités 
physiques 

- Certificat médical d'un médecin désigné de 
Transports Canada 
- ou une attestation de capacité physique 
complétée par un IE ou un instructeur avancé 
(seulement pour instructeur IVQ ou 
élémentaire sans vie à bord) 
- Pas réalisé lors Congrès 

1 fois au 5 
ans 

Envoyer le certificat 
médical ou l'attestation 
à 
formation@voile.qc.ca 


